
Prise de RDV en ligne (Services scolaire et
État civil)
Les services municipaux sont de nouveau ouverts au public.

Un lien internet est mis en place afin de faciliter la prise de rendez-vous avec les services
Scolaire et État civil : cliquez ici <<<<<<<<<<<<<

Vous pouvez également prendre rendez-vous en contactant le standard de la Mairie au 01 34 32 31
30.

Conformément aux dispositions sanitaires pour agir contre la propagation du Covid, les usagers (de 11
ans et plus) devront obligatoirement porter un masque , respecter la distanciation physique d’un
mètre, le marquage au sol et le sens de circulation instauré. 
Nous comptons sur votre compréhension.
Infos pratiques

Le service scolaire ne reçoit que sur rendez-vous.

Prenez rendez-vous et préciser la raison du rendez-vous. (ex : Inscription scolaire nouveaux
arrivants, calcul du quotient familial, paiement facture périscolaire...

https://outlook.office365.com/book/VilledePierrelaye@ville-pierrelaye.fr/

	Prise de RDV en ligne (Services scolaire et État civil)

